MOTION CONSEIL de SURVEILLANCE 
18 mars 2026
Le Conseil de surveillance du Centre Hospitalier Intercommunal de Marmande-Tonneins rappelle la motion votée à l’unanimité des présents du 17 juin 2025 pour la nomination rapide d’un directeur de plein exercice.
Il prend acte de la décision du Directeur général de l'Agence régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine de placer notre établissement public de santé sous administration provisoire.
Il rappelle l’impérieuse nécessité et l’obligation d’assurer un accès aux soins pour toutes et tous de qualité et de proximité.
Il exige le maintien de TOUS les services et le développement de notre hôpital, indispensable à la santé des usagers dans un territoire en désert médical.
Il exige l’officialisation et la pérennité de la Maison Médicale de Garde et le respect des engagements pris par chaque partie lors de sa mise en place. 
Il est conscient des difficultés structurelles et systémiques que notre hôpital subit comme la quasi-totalité des hôpitaux publics de la Nation.
Il sera TRÈS vigilant quant au respect scrupuleux et fréquent de la mesure prévue par Article L6143-3-1 du code de la santé. « Les administrateurs provisoires tiennent le Conseil de surveillance et le directoire régulièrement informés des mesures qu'ils prennent. »
Il sera TRÈS vigilant quant au respect de l’engagement pris par M. le Directeur de l’ARS de respecter les modalités de consultation et de concertation de toutes les parties avant décision, et du maintien de TOUTES les attributions du Conseil de surveillance.
Il exprime et renouvelle sa confiance et son soutien aux équipes médicales, techniques et administratives de notre hôpital.


